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ETUDES DE CAS

Le Code Rural du Niger:                                                                                   Une Réforme Foncière Basée Sur un Processus Participatif Continu
Les opinions et positions exprimées dans ce document sont celles de leurs auteurs et ne reflètent pas nécessairement les vues de la FAO.

RESUME EXECUTIF

Au lendemain de l’indépendance le Niger a hérité d’un système foncier dominé par une tenure foncière traditionnelle marquée par une emprise quasi-totale de la chefferie coutumière sur l’ensemble des terres et une absence totale de politique publique en matière foncière.
Les premières autorités politiques du pays mesurant l’impact de cette donne foncière  sur le développement du pays, dont les fondements économiques sont agraires, se sont engagées dans des réformes à travers des mesures visant, notamment à favoriser l’accès du plus grand nombre de citoyens à la terre, en  abolissant  les redevances   dont les  autorités coutumières  bénéficiaient sur les terres et surtout en supprimant  les terrains de chefferies qui deviennent ainsi la propriété de ceux qui les cultivent.
Ces mesures qui sont de nature révolutionnaire, dans le contexte de l’époque, n’ont pas donné les effets escomptés, compte tenu de leur caractère obligatoire. L’accès du plus grand nombre aux terres n’a pas été constaté. 
Face à la dégradation des terres de cultures, à la démographie galopante du pays (3,3% de taux de croissance annuelle) et au faible taux de production agricole (2%) et surtout devant la pression démographique sur le foncier( 94,1% de la population est concentrée dans les régions du sud qui ne couvrent que 34,9% du  pays), le pays est dans l’urgence de trouver des nouvelles stratégies et politiques foncières.
A l’issue de plus d’une décennie de recherche et de concertation (1982-1993), il a été opté d’élaborer et de mettre en oeuvre un Code Rural dont l’objectif  est fixer de le cadre juridique des activités agricoles, sylvicoles et pastorales dans la perspective de l’aménagement du territoire, de la protection de l’environnement et de la promotion humaine. Ce code  assure la sécurité des opérateurs ruraux par la reconnaissance de leurs droits et favorise le développement par une organisation rationnelle du monde rural.

La particularité du Code Rural Nigérien est d’être un processus ouvert qui part d’orientations consensuelles définie dans une loi dont les dispositions vont faire l’objet de mise en application de manière progressive, toujours dans une démarche participative incluant tous les acteurs du secteur.
L’innovation apportée par le processus Code Rural au plan institutionnel est incontestablement la création des Commissions Foncières (COFO) qui sont des institutions paritaires dont les démembrements sont installés jusqu’au niveau du village avec pour  missions : 
· l’information et la sensibilisation sur la réglementation foncière ;

· la collecte et la gestion de l’information foncière ;

· la sécurisation des droits et des titres fonciers à travers l’enregistrement des transactions foncières et l’établissement des titres de propriété.

Le processus du Code Rural, qui est  mis en en œuvre depuis prés de 13 a enregistré d’importants résultats positifs qui ont contribué à rentre moins conflictuelles les relations entre les exploitants ruraux et à renforcer la sécurité foncière, notamment des plus faibles. A l’épreuve de la mise en œuvre le processus rencontre quelques limites, notamment le manque de clarté  et la contradiction entre certains  principes d’orientation, tout comme certains risques commencent à être perçus, par exemple,  la réticence de certains acteurs à jouer pleinement  leur rôle, si non la volonté de ces mêmes acteurs à instrumentaliser le système.
Ainsi donc, le processus a encore d’importants défis à relever, au moment où tous les partenaires de l’Etat se rendent à l’évidence que dans le contexte nigérien la dimension foncière devient  un enjeux de taille dans la réussite de toute politique de développement durable.   

